
 

Groupe de travail Base de données des acteurs 
    IREPS Mayotte, 23/03/2017 à 9h 

Présents : 
 
Noms retirés par la PEIDD (en l’absence de sollicitation des personnes citées pour autorisation de figurer 
dans l’article de la plateforme) 
 
Structures présentes : PJJ, Préfecture, UTAS Nord, CD, MJC Mamoudzou, Croix Rouge, REPEMA, Réseaux de 

santé, UDAF, IREPS 

 

Ordre du jour : 
Validation du CR de la dernière réunion  
Retour sur la rencontre avec le CDR 
Validation des entrées de la base de données 

 

- Retour sur la dernière réunion  
Un rappel a été fait sur les objectifs de cette base de données : 

 

Mettre à disposition des professionnels de Mayotte intervenant dans les champs du social, du médico-

social, du médical, de l’éducation, du sport, et plus généralement susceptible d’intervenir dans le 

champ de la prévention et de l’éducation pour la santé, une base de données/annuaire des acteurs 

afin de faciliter l’identification des partenaires. 

 

Quelques compléments d’information ont également été apportés par les différents partenaires sur 
les points de vigilance et la méthodologie à adopter pour ce travail. 

 

De nouvelles bases de données ont été ajoutées à la liste construite le mois dernier : 
 

- l’annuaire professionnel de Mayotte, Editions Grand Public ;  
- les annuaires des UTAS Sud et de Petite Terre existent bien mais ils sont difficiles à trouver ; 

 
- l’organigramme du Conseil Départemental avec les noms des principaux services et référents 

a également été fourni par les UTAS, il faudrait ajouter ce que regroupe chaque unité ;  
- l’annuaire administratif et des élus 

 

Repema a apporté quelques compléments d’information concernant les autorisations : il est 

nécessaire d’avoir une autorisation écrite sur les différents éléments qui seront diffusés (en 

particulier mail et téléphone), sur les possibilités d’actualisation et de mobilisation des données. Pour 

vérifier la validité du document, il faut recueillir une première fois les données, effectuer un second 



 

passage de vérification puis appeler des numéros au hasard pour confirmation. Les autorisations de 

diffusion sont plus ou moins compliquée à obtenir suivant le choix fait : un annuaire de structure ou 

un annuaire personnalisé. 

 

L’UTAS Nord a également rappelé la méthode qui avait été utilisée pour la construction du document 

: 4-5 réunions avec les partenaires pour obtenir l’idée de création d’une base de données commune 

et la trame de cette base de données. Les sollicitations ont ensuite été faite par email auprès des 

partenaires, sous forme d’une grille à remplir. Une demande de validation de la base de données a 

ensuite été adressée à tous les acteurs avant diffusion. 

 

Il a également été rappelé par Repema l’importance de toujours revenir à l’objectif de la base de 

données pour ne pas s’éparpiller : restreindre à certains champs, ne pas indiquer de noms 

spécifiquement du fait du fort turn-over qui va rendre le document rapidement obsolète sinon, 

décliner par service les structures de taille importante. 

 

La question du porteur du projet a enfin été évoquée. Repema a indiqué avoir travaillé avec un 

stagiaire pour la récolte des données et leur validation. Dans le cadre de ses missions, il semble que 

l’IREPS puisse porter ce projet avec une validation en Copil (lors du Copil PRC) des informations.  
 Il s’agit donc de réaliser un document en ligne (avec version téléchargeable et imprimable),




à destination des professionnels : 
 

o dont la mission principale est la promotion de la santé, 
o intervenants de façon ponctuelle dans ce champ,  
o pouvant être amenés à solliciter ce champ (éducation, soins, social, etc) 

 

Quelques compléments de la part de Saomé/PEIDD : 

 

La PEIDD propose un annuaire des acteurs œuvrant dans le champ des conduites addictives (et 

champs connexes : précarité, sécurité routière, VIH/Sida....), par département d’Outre-Mer : 

http://peidd.fr/spip.php?rubrique193 

 

Cet annuaire est à destination des professionnels (acteurs et décideurs), afin de leur permettre de 

connaitre les acteurs qui œuvrent sur leur territoire : types d’acteurs (prévention des addictions 

comme mission principale, de manière occasionnelle, et acteurs de soins), missions, coordonnées. 

 

Le principal objectif est de permettre : 
 

- aux porteurs de projets de pouvoir faire appel à des acteurs qui pourraient intervenir selon 
leur domaine de compétences, 

 
- aux décideurs de savoir si leur territoire dispose des forces vives pour intervenir en lien avec 

les conduites addictives. 
 
 

Concernant Mayotte, seuls 12 “acteurs”, dont 5 institutions (ARS, Préfecture, DJSCS, CAF et DEAL) 

sont pour l’instant renseigné : http://peidd.fr/spip.php?page=annuaireacteurs-

mayotte&structure=&champ_acteur=&ville_acteur=&type_acteur= 
 
La “liste” de ces acteurs a été obtenue par des recherches internet (actions menées à Mayotte) et 
démarches auprès de partenaires identifiés. Chaque structure a été contactée par la PEIDD (DAT puis 
 
DADD à l’époque) afin de demander l’autorisation d’avoir une fiche annuaire sur notre plateforme. 

http://peidd.fr/spip.php?page=annuaireacteurs-mayotte&structure=&champ_acteur=&ville_acteur=&type_acteur
http://peidd.fr/spip.php?page=annuaireacteurs-mayotte&structure=&champ_acteur=&ville_acteur=&type_acteur
http://peidd.fr/spip.php?page=annuaireacteurs-mayotte&structure=&champ_acteur=&ville_acteur=&type_acteur


 

Cependant, la PEIDD a depuis affiné ses connaissances en termes de droits (formation 
 

CNIL), et les noms figurant sur les fiches annuaire ont été retirés en l’absence d’autorisation écrite, 

avec signature manuscrite des intéressés. La loi signifie qu’il est possible de reprendre des 

informations concernant des structures (même sans leur autorisation), à partir du moment où aucun 

nom personnel n’est donné. 

 

- Retour sur la rencontre avec le CDR 
 
Rappel : L’annuaire collaboratif du CDR permet de rechercher et d’ajouter des contacts en ligne. 

Pour la recherche, plusieurs filtres sont proposés : le type de structure, la thématique d’intervention, 

le territoire d’intervention. Il est également possible de faire une recherche par mots-clés et par 

ordre alphabétique. Pour entrer un contact, il faut compléter un formulaire en ligne qui est ensuite 

validé par le référent « annuaire » en interne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.cdr-mayotte.fr/ressources/annuaire/ 

 

Le CDR peut élargir les thèmes proposés sur son site web. Il a déjà prévu de remettre à jour les 

données présentées et de renforcer ces données. Il s’agirait donc de travailler ensemble autour 

de cette base de données en détaillant davantage la partie « Santé » qui pour l’instant est une 

entrée unique. 

 

Sur la base des entrées de l’annuaire du CDR et des entrées du logiciel Oscarsanté, nous avons 

donc pu retravailler les propositions d’entrées adaptées à notre territoire. Il a été souligné 

également l’importance d’indiquer de façon visible la date d’actualisation des données. 

http://www.cdr-mayotte.fr/ressources/annuaire/


 

- Validation des entrées de la base de données  

Entrées Détails        

Nom de la structure, - Et acronyme       

Nom du référent de la - Directeur ou président       

structure          

Présentation          

succincte          

Type de structure - Association  - Service de l’état   

 - Autre   - Organisme public   

 - Collectivité territoriale  - Organisme privé   

Thématiques - Accidents de la vie courante - Santé bucco-dentaire  

d’intervention, - Conduites addictives  - Santé mentale   

 - Douleur, Soins palliatifs  - Santé scolaire   

 - Environnement  - Sexualité (contraception, IVG, IST) 
 - Maladies   - Vaccination    

 - Nutrition (alimentation et activité - Vieillissement   

  physique)   -  Violence (dont mutilations sexuelles) 
 - Périnatalité - Parentalité  - Handicap    

 - Politique de santé  - Sport-santé    

 - Précarité   - Accès aux droits- Financement 
 - Santé au travail  - Autres    

Secteurs - Grand Mamoudzou  - Sud    

géographiques - Nord   - Petite Terre   

d’interventions, - Centre        

Echelle d’intervention - Communale  - Départementale   

Publics visés (pour - Homme   -  Personnes relais / pairs  

information - Femme   - Personnes handicapées  

uniquement, mais pas - Tout public  - Homosexuels   

comme paramètre de - Jeunes enfants (0-6 ans)  - Habitants    

recherche), - Enfants (6-12 ans)  - Etudiants, apprentis   

 - Jeunes (12-25 ans)  - Personnes détenues/sous main  de 
 - Adultes 18-55 ans   justice    

 - Personnes de plus de 55 ans - Personnes immigrées  

 - Professionnels de santé  - Personnes prostituées  

 - Professionnels du social  - Usagers de drogues   

 - Professionnels de l'éducation - Chômeurs    

 - Femmes enceintes  - Personnes en difficulté socio- 
 - Parents    économique    

 - Patients   - Autre    

Type d’interventions - Accueil, écoute, orientation, - Médiation    

  évaluation   - Animation, sensibilisation  

 - Documentation, étude et recherche - Dépistage    

 - Formation   - Financements   

 - Conseil/accompagnement -  Coordination et mise en réseau 
  méthodologique  - Prestations sociales   

 - Prise en charge médicale -  Action de santé communautaire 
 - Prise en charge sociale  - Autres    

Adresse,          

Téléphone/ Mail          

Horaires,          

Site web,          

Organigramme,          

Nom des services,          

Mots-clés          


